
86.

IGaAL OWnTMtUW Pm St
,IBOOSAM DE BICIAUTS IUIIU X IWLUB N LA Fý1978-1979

Le Ministère estime nécessaire de rappeler aux gestionnaires qu'il leur faut tenir
compte de l'égalité d'accès à l'emploi pour la femme dans toute prise de décision
concernant les effectifs.

Sensibiliser davantage les gestionnaires et les employés à la question de l'égalité
d'accès à l'emploi pour la femme afin d'encourager un processus décisionnel novateur.

La section de la formation et du perfectionnement:
-introduira une composante "Egalité d'accès à l'emploi pour la femme" dans les cours
d'orientation et les colloques auxquels participeront à ces cours et colloques.

Ces mesures toucheront tous les employés qui participeront à ces cours et colloques.


